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Genèse du Comité Forêt (1/4)

• 2002 – Création du Groupe National Forêts Tropicales
(GNFT)

• 2006 – Livre blanc sur les forêts tropicales humides

• 2007 – Grenelle de l’environnement

• 2011 – Forêts tropicales : point d’étape et nouveaux défis,
quelles orientations pour les acteurs français ?
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Genèse du Comité Forêt (2/4)
• Le socle :

 un « aménagement forestier » qui intègre les facteurs écologiques, économiques et sociaux ;

 la création et la bonne gestion d’aires protégées ;

 la prise en compte des droits et des intérêts des populations locales au travers d’une 
gouvernance adaptée, d’une planification territoriale et d’une reconnaissance des droits fonciers 
sur les territoires forestiers.

• Les inflexions :

 la conservation de la biodiversité et la gestion des réseau x d’aires protégées ;

 la valorisation de la biodiversité en dehors des aires protégées ;

 la restauration d’écosystèmes dégradés ;

 l’amplification des actions dans le domaine du contrôle de légalité des bois (FLEGT) et de la 
certification.

• De nouvelles priorités :

 utiliser l’expérience acquise sur la traçabilité et la certification des bois pour les produits 
échangés pouvant avoir un impact sur les forêts (agriculture, bioénergies, mines) ;

 zonage et gestion intégrée des territoires, et la maîtrise des effets de la demande globale.
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Genèse du Comité Forêt (3/4)

Déclaration de New York (2014) :

• réduire au moins de moitié le rythme de déforestation des forêts naturelles pour 2020 et arrêter toute
déforestation pour 2030 ;

• restaurer 150 millions d’hectares de paysages et de forêts dégradés pour 2020 et en restaurer 200
millions d’hectares supplémentaires pour 2030.

Déclarations d’Amsterdam (2015) :

• Intégrer des impacts de la consommation sur la déforestation dans les politiques commerciales de
l’UE, dans l’Accord de Paris, le plan stratégique de la CDB et les objectifs de développement durable ;

• Favoriser les approches par la chaîne de valeur mondiale pour les denrées alimentaires ;

• Améliorer le dialogue avec les principaux pays producteurs et consommateurs ;

• Améliorer la transparence et l’utilisation du rapportage volontaire dans le cadre de la Responsabilité
sociale des entreprises (RSE).

Stratégie Nationale de lutte contre la Déforestation Importée (SNDI, 2018)
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Genèse du Comité Forêt (4/4)

Doctrine AFD :

- Aménagement des territoires forestiers pour des forêts durables et une agriculture

« amie des forêts » :

 soutien aux politiques de territoire permettant de concilier nature, climat et

développement ;

 Restauration des territoires dégradés ainsi que la conservation des écosystèmes

forestiers les plus sensibles ;

 Soutien aux opérateurs économiques des filières bois qui investissent sans dégrader le

patrimoine forestier, en le reconstituant.

- Compétitivité des filières bois :

 Soutien à l’exploitation durable des forêts naturelles ;

 partage équitable de la rente forestière à travers le développement de schémas

institutionnels adaptés et/ou de certificats privés ;

 soutien au développement des plantations forestières.

- Gouvernance forestière .
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Finalités du CST Forêts

Lutter contre les causes de la déforestation et de la dégradation des forêts et soutenir les

politiques de gestion, de conservation et de restauration des écosystèmes et territoires

forestiers dans les zones d’intervention de l’AFD :

• Mettre à disposition des acteurs concernés par les enjeux forestiers des

méthodes, des connaissances et des outils leur permettant d’améliorer l’efficacité

de leurs actions ;

• Capitaliser et valoriser l’expérience acquise au niveau des acteurs du secteur ;

• Contribuer à une meilleure convergence entre la stratégie AFD et les positions

prises par la France dans les négociations et les politiques internationales en

relation avec les problématiques forestières.
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Identité du CST Forêts

• une communauté d’experts et de praticiens en lien avec les

problématiques forestières, ayant des métiers, des compétences et des

origines géographiques diverses ;

• qui contribue à la co-construction de connaissances et de références

méthodologiques et opérationnelles, à la mutualisation et au débat

contradictoire d’idées sur les problématiques forestières dans leur

diversité.
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Vision du CST Forêts

• Les politiques de territoires doivent permettre de concilier nature, climat
et développement ;

• Les politiques publiques doivent renforcer la capacité des acteurs à faire
face aux enjeux des changements globaux et conserver l’intégrité des
écosystèmes forestiers ;

• Les schémas directeurs d’aménagement, le soutien aux filières de
productions durables et les appuis aux collectivités territoriales doivent
permettre d’atteindre l’objectif « zéro déforestation » dans tous les
territoires ;

• le développement des filières productives doit prendre en compte
concomitamment les dimensions techniques, sociales, institutionnelles,
économiques, juridiques et environnementales.
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Ethique du CST Forêts

• Les actions sont conduites par les membres du CST dans un esprit de
collaboration avec partage des coûts.

• Les livrables et productions issus des actions financées par le CST le fruit
du travail collectif des membres et sont la « production du Comité Forêt ».
Ils sont publics, accessibles à tous et ont vocation à être diffusés librement
et largement, par le CST, par ses membres et par ses partenaires.

• Pour garantir la transparence des financements du CST, l’ensemble des
prestations commandées par le CST et le ou les membres en charge de
leurs réalisations sont mentionnées sur le portail web du Comité Forêt.

• Une cohérence entre les actions et productions du Comité Forêt, la
doctrine de l’AFD et les positions françaises à l’international sera
recherchée, en complémentarité avec les travaux du GNFT.


